
Schweizerische Eidgenossenschaft 
Confédération suisse 
Confederazione Svizzera 
Confederaziun svizra 

Département fédéral des finances DFF 
Administration fédérale des contributions AFC 

Division principale de l’impôt fédéral direct, 
de l’impôt anticipé, des droits de timbre 
3  3 Berne Eigerstrasse 65
www.estv.admin.ch 

N O T I C E 

Concernant l’impôt anticipé 
 ans le cas  e prestations  e prévoyance et  ’assurance 

La loi fé érale  u 13 octobre 1965 sur l’impôt anticipé (LIA) et l’or onnance  ’exécution  u 19  écembre 1966 
(OIA) garantissent l’imposition  es prestations  e prévoyance et  ’assurance  ans le ca re  e l’impôt fé éral 
et cantonal or inaire sur le revenu et sur la fortune. L’assureur ou l’institution  e prévoyance  oit  éclarer à 
l’A ministration fé érale  es contributions (AFC) les prestations convenues (règle générale) ou, si le bénéfci-
aire s’oppose à cette  éclaration,  é uire  e ces prestations l’impôt anticipé. 
Sont consi érées comme prestations  e prévoyance les prestations  e la prévoyance professionnelle,  es insti-
tutions  e libre passage et  e la prévoyance in ivi uelle liée (pilier 3a). 

A. Obligation de déclarer

1. Il faut toujours  éclarer les prestations ci-après lorsque que le preneur  ’assurance ou  e prévoyance, ou
un ayant  roit autorisé, est un rési ent  e Suisse. Est consi éré comme rési ant en Suisse toute personne
qui a un  omicile ou un siège statutaire en Suisse ou y séjourne  urablement (voir point C pour les béné-
fciaires qui ne sont pas consi érés comme  es rési ents  e Suisse).

2. Les prestations en capital provenant  ’assurances sur la vie et les prestations  e prévoyance sous forme  e
capital  oivent être  éclarées au moyen  es formulaires 562 et 563, lorsque le montant total  e la presta-
tion provenant  e la même assurance  épasse 5000 francs.

Les rentes certaines  oivent être  éclarées en tant que prestation en capital, à la valeur actuelle avec le
premier paiement pério ique. Il faut in iquer les bases  u calcul  e la valeur actuelle et l’échéance  e la
 ernière rente. 

3. Les rentes viagères et les pensions provenant  ’une assurance sur la vie,  ’une assurance-acci ents,  ’une
assurance responsabilité civile et  ’une assurance-mala ie et les rentes provenant  e la prévoyance  oivent
être  éclarées au moyen  es formulaires 564 et 565 lors  e leur premier paiement en in iquant le montant
 e la rente annuelle, lorsque le montant sur l’année et au cas par cas  épasse 500 francs. 

Les augmentations  e rentes ne  oivent plus être  éclarées ensuite si le rentier reçoit  e l’assureur ou  e 
l’institution  e prévoyance une attestation  e rente en  ouble exemplaire, qu’il peut join re à la  éclara-
tion  ’impôt. L’assureur ou l’institution  e prévoyance qui veut recourir à cette pratique  oit en informer 
préalablement l’AFC par écrit. 

4. L’obligation  e  éclarer naît au moment  u versement  e la prestation; est consi éré comme versement le
paiement, le transfert, le cré it ou l’imputation  u montant  e la prestation. Les  éclarations  oivent être
envoyées à l’AFC dans les  0 jours suivant la fn  u mois au cours  uquel les prestations ont été fournies.

Si aucune prestation  evant être  éclarée n’a été versée  urant l’année, il faut l’in iquer spontanément
par écrit à l’AFC à la fn  e l’année.

5. Lorsqu’une prestation  e prévoyance ou  ’assurance est  éclarée, il ne faut pas  é uire  ’impôt anticipé
(voir point B ci-après).
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B. Déduction de l’impôt anticipé

1. Il y a  é uction  e l’impôt anticipé seulement lorsque le preneur  ’assurance ou  e prévoyance ou un
ayant  roit autorisé s’est opposé par écrit auprès  e l’assureur ou  e l’institution  e prévoyance à la  écla-
ration  es prestations versées. Dans ce cas, l’impôt anticipé à  é uire s’élève à 8 % pour les prestations en
capital et à 15 % pour chaque paiement  ’une rente; cette  é uction  oit être in iquée à l’AFC au moyen
 u formulaire 123  ans les 30 jours suivant la fn  u mois au cours  uquel les prestations ont été fournies.
Les impôts ordinaires sur le revenu et sur la fortune dus par le bénéfciaire des prestations ne 
sont pas acquittés par la déduction de l’impôt anticipé. 

2. Le bénéfciaire  e la prestation  ’assurance ou  e prévoyance sur laquelle l’impôt anticipé a été  é uit a
 roit au remboursement  e l'impôt s'il présente l'attestation  e  é uction  e l’assureur ou  e l’institution
 e prévoyance et fournit toutes les informations nécessaires pour vali er les prétentions fscales  e la 
Confé ération et  es cantons liées à la prestation en question. La  eman e  e remboursement  e l’impôt 
anticipé  oit être transmise par écrit à l’AFC au moyen  es formulaires 566 (prestations en capital) ou 567 
(rentes), disponibles auprès de l’assureur ou de l’institution de prévoyance. La prétention pren  fn 
lorsque la  eman e n’a pas été  éposée  ans les trois ans après la fn  e l’année civile au cours  e laquelle 
la prestation  ’assurance ou  e prévoyance a été fournie. 

C. Déduction de l’impôt à la source

Si un impôt à la source a été prélevé sur les prestations de prévoyance (capital ou rentes), l’assujettissement à 

l’impôt anticipé ou l’obligation  e  éclarer à l’AFC  isparaît (voir précé emment point A, chiffre 1).

D. Renseignements

Pour plus  e renseignements, prière  e s’a resser à la  ivision Perception  e l’AFC ou  
 e consulter la page web  e l’AFC, www.estv.a min.ch. 
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